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A/RES/69/175

Nations Unies

Distr. générale
23 janvier 2015

Assemblée générale
Soixante-neuvième session
Point 68, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2014
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/69/488/Add.2 et Corr.1)]

69/175. Liberté de religion ou de conviction
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981, par laquelle elle a
proclamé la Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction,
Rappelant également l’article 18 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques 1, l’article 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 2 et
d’autres dispositions pertinentes relatives aux droits de l’homme,
Rappelant en outre ses résolutions antérieures sur la liberté de religion ou de
conviction et l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction, y compris sa résolution 68/170 du
18 décembre 2013, ainsi que la résolution 25/12 du Conseil des droits de l’homme
en date du 27 mars 20143,
Consciente de l’importante contribution que constituent les orientations
fournies par le Comité des droits de l’homme en ce qui concerne la portée de la
liberté de religion ou de conviction,
Notant les conclusions et recommandations formulées à l’issue des ateliers
d’experts organisés par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de
l’homme et figurant dans le Plan d’action de Rabat sur l’interdiction de l’appel à la
haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la discrimination,
à l’hostilité ou à la violence, adopté à Rabat le 5 octobre 20124,
Considérant que la religion ou la conviction constitue, pour ceux qui la
professent, l’un des éléments fondamentaux de leur conception de l’existence et que
la liberté de religion ou de conviction doit, en tant que droit de l’homme universel,
être pleinement respectée et garantie,

_______________
1

Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
Résolution 217 A (III).
3
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième session, Supplément no 53 (A/69/53),
chap. IV, sect. A.
4
A/HRC/22/17/Add.4, appendice.
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